
une déesse aux yeux d’or À PRÉSERVER !

La

La chouette chevêche est emblématique de nos campagnes, elle côtoie 
l’homme depuis longtemps, bien avant le début de l’agriculture ! 

Oiseau des espaces ouverts, l’extension des zones cultivées a largement 
favorisé ce nocturne durant des milliers d’années.

Seulement, depuis les années 50, la Chevêche est victime de la destruction 
de son habitat  liée le plus souvent à l’intensification des pratiques 
agricoles et à l’expansion des zones construites. S’ajoute l’augmentation 
de la circulation routière qui tue nombre de ces oiseaux chassant au bord 
des routes. 

Ce déclin observé peut-être ralenti, voir inversé, ainsi le Parc naturel 
régional Livradois-Forez a lancé un programme d’actions en faveur de la 
chevêche sur plusieurs communes en associant les habitants. 

COMMENT LA RECONNAÎTRE ?
La chevêche d’Athéna (ou chouette chevêche) est l’un des plus petits 
rapaces nocturnes. Elle est sédentaire et est assez diurne. Il n’est pas 
rare de l’observer en journée, perchée sur un toit. Avec ses 18/20 cm de 
haut, elle se reconnaît à sa tête ronde et large, à ses yeux jaunes et à son 
dos gris-brun.

HABITAT 
La chevêche fréquente les paysages ouverts, notamment les campagnes 
cultivées parsemées de vieux arbres, de prairies, de vergers avec des 
bâtiments, des hameaux dispersés. Pour nicher, la chevêche recherche 
des cavités. Elle s’installe dans les arbres creux (vieux fruitiers, têtards…) 
ou dans les bâtiments. 

RÉGIME ALIMENTAIRE 
Les petits rongeurs sont ses principales proies mais elle se nourrit 
également de gros insectes, de vers de terre.

QUAND ET OÙ L’OBSERVER ?
Dans le Puy-de-Dôme, on la rencontre dans la plaine des Varennes, le 
bassin d’Ambert et les parties basses et moyennes du Livradois-Forez où 
l’espèce peut être observée toute l’année.

Chevêche d’Athéna,



Le Parc naturel régional Livradois-Forez est un territoire favorable à la Chouette chevêche. Il participe depuis 
1996 au recensement de cet oiseau sur 3 secteurs, comptages repris tous les 4 ans. Lors des derniers comptages 
de 2012 et 2013, ceux-ci ont révélé une diminution de l’ordre de 50% des sites connus auparavant.  Ainsi depuis 
2015, le parc a élaboré avec la LPO Auvergne-Rhône-Alpes, un programme d’actions spécifiques visant à fa-
voriser le maintien et le développement de la population de chevêche sur 6 communes : Glaine-Montaigut, 
Reignat, Bort-l’Etang, Neuville, Bongheat et Mauzun.

Comment aider la petite chevêche ? 
• Conserver et planter des haies ;
• Sauvegarder les arbres morts ;
• Entretenir les arbres têtards et les arbres fruitiers ;
• Maintenir des prairies naturelles ;
• Apprenez à vous passer des pesticides ;
• Poser des nichoirs ;
• Installer des systèmes anti-noyade dans les abreuvoirs;
• Conserver des cavités dans les bâtiments.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
contacter la LPO Auvergne-Rhône-Alpes – DT 

Auvergne : matthieu.clement@lpo.fr

Les actions du Parc 
 • Suivi des populations de la chouette chevêche ;
 • Signature de conventions avec les propriétaires 
 afin de préserver les habitats favorables à la 
 chevêche (arbres à cavités, conservation d’une 
 haie, d’un verger…);
 • Pose de 35 nichoirs à chevêche sur l’ensemble 
 des 6 communes concernées ;
 • Contrôle des nichoirs installés ;
 • Relâcher de jeunes chevêches recueillies au 
 Centre de Sauvegarde de la LPO en Auvergne sur  
 les secteurs favorables ;
 • Information et sensibilisation des habitants 
 (conférences, animations dans les écoles).
 • Rencontre avec les agriculteurs et particuliers 
 sur le terrain ; 
 • Définir les habitats favorables à la chevêche.

Document réalisé dans le cadre des actions de protection en faveur 
de la Chouette Chevêche d’Athéna dans le Parc Livradois-Forez.
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matthieu.clement@lpo.fr - 07 77 82 88 29
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Le Parc et la Chevêche

 Les jeunes quittent souvent leur 
nid avant de savoir 
voler. Ils ne sont 

pas abandonnés par 
leurs parents qui 
continuent à les nourrir. 
N’entreprenez surtout 
pas de les élever (c’est 
illégal). Si vous trouvez 
des jeunes au sol, 
reposez-les en hauteur 
dans un arbre, dans une 
caisse...à l’abri des chats et 
autres dangers.

Nichoir installé dans un pommier

Pose de nichoir sur une bâtisse
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